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ENVIRONNEMENT  
GÉNÉRAL
1. 	� Mise en conformité  

des documents d’urbanisme (CE)

2. 	� Comité de gestion Pavillon Bleu  
(CG / CE pour Outre-Mer)

3. 	� Lutte contre le camping-caravaning 
sauvage (CE)

4. 	� Protection et gestion des espaces 
naturels et des paysages (CG)

5. 	� Plan local ou régional en cas  
de pollution accidentelle (CE)

6. 	� Prévention des dangers  
et information du public (CG)

7. 	� Économies d’énergies et utilisation 
des énergies renouvelables (CG)

8. 	� Prise en compte de tous  
les types de handicaps (CG)

GESTION DE L’EAU
9.	� Planification de l’assainissement 

communal (CG)

10. 	� Conformité vis-à-vis de la directive 
européenne du 21 mai 1991 relative 
au traitement des eaux résiduaires 
urbaines pour toutes les communes 
concernées (CE)

11. 	� Caractéristiques et conformité  
du système d’assainissement  
collectif (CE)

12-13. 	�Conformité relative à la mise  
en place de l’autosurveillance 
(CE) et au rendement de la station 
d’épuration (CE)

14. 	� Gestion des sous produits  
de l’assainissement conforme  
à la législation (CE)  

15. 	� Economie de la ressource en eau (CG)

16. 	 Limitation des fuites d’eau (CG)

17. 	� Information sur la qualité des zones 
conchylicoles, de pèche à pied ré-
créative et des zones piscicoles (CG)

GESTION DES DECHETS 
18. 	� Gestion des ordures ménagères 

conforme à la réglementation (CE)

19. 	� Politique de résorption  
des décharges brutes (CE) 

20. 	� Initiative en matière de prévention  
à la source de la production  
des déchets ménagers (CG)

21. 	� Politique de collecte sélective  
et recyclage des déchets (CE)

22. 	� Contrat avec un organisme agrée (CG)

23. 	 Collecte des encombrants (CG)

24. 	 Existence de déchetteries (CG)

25. 	� Politique de la résorption  
des décharges sauvages (CE)

26. 	� Sensibilisation auprès des habitants, 
des professionnels et des estivants 
(CG)

ÉDUCATION À  
L’ENVIRONNEMENT
27. 	� Existence d’informations relatives 

aux sites naturels à respecter,  
aux espèces animales et végétales 
protégées (CE)

28. 	� Sensibilisation sur l’utilité  
des laisses de mer (CE)

29. 	� Mise en place de 5 actions de sen-
sibilisation à l’environnement (CE)

30. 	 Sensibilisation du personnel (CG)

31. 	� Incitation des touristes à utiliser les 
moyens de locomotions « vert » (CE)

32. 	� Sensibilisation pour une  
consommation responsable (CG)
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ENVIRONNEMENT GÉNÉRAL

1. Mise en conformité des documents d’urbanisme (CE)

   Tous les documents d’urbanisme d’une commune postulant au Pavillon Bleu doivent  
être en conformité avec les Lois d’Aménagement et d’Urbanisme (LAU) et être conçus 
dans le respect des principes suivants : consultation démocratique, protection  
de l’environnement, développement concerté, équité sociale…

   Par ailleurs, la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable  
du territoire (LOADDT) n°99-553 du 25 juin 1999, les Contrats de Plan État/Région,  
les Contrats de villes et d’agglomérations, la loi sur la Solidarité et le Renouvellement 
Urbain (SRU) n°2000-1208 du 13 décembre 2000 mettent tous en avant la prise en compte 
des besoins territoriaux dans le cadre d’une démarche intégrée de développement durable.

   La loi SRU permet l’élaboration de politiques urbaines plus cohérentes. Concrètement,  
au niveau des agglomérations, les schémas de cohérence territoriale remplacent les 
schémas directeurs et assurent la mise en cohérence des politiques de déplacements, 
d’habitat et d’urbanisme. Les plans locaux d’urbanisme remplacent les plans d’occupation 
des sols. L’association des citoyens à la définition des politiques d’urbanisme est renforcée.

   Les spécificités, la fragilité et la forte attractivité des zones littorales et montagnardes 
ont nécessité l’élaboration et l’adoption de textes législatifs spécifiques : la loi Montagne 
(1985) et la loi Littoral (1986).

   La loi 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne 
est un outil pour maintenir un équilibre entre développement économique et protection 
du milieu naturel. Pour éviter une urbanisation sauvage le concept d’unité touristique 
nouvelle (UTN) a été revu. Ainsi, l’urbanisation doit être réalisée en continuité avec  
les bourgs, villages et hameaux existants. Les terres nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles, pastorales et forestières doivent être préservées, 
de même que  les milieux et paysages caractéristiques du patrimoine montagnard.

   La loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral a édicté des règles strictes pour l’urbanisation et la protection des 
espaces naturels le long du littoral. On peut citer entre autres :  
• l’inconstructibilité dans une bande de 100 mètres (50 pas géométriques  
dans les DOM-TOM) en dehors des zones urbanisées, 
• au-delà des 100 mètres, sur les espaces proches du rivage,  
extension de l’urbanisation limitée, 
• délimitation de secteurs spécifiques pour le camping-caravaning, 
• obligation de prévoir des coupures d’urbanisation, 
• recul des routes de transit à 2 000 mètres du rivage,  
et interdiction des routes sur le rivage.
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GESTION DE L’EAU

9. Planification de l’assainissement communal (CG)

   La loi sur l’eau de 1992 a créé une obligation générale d’assainissement des eaux  
usées domestiques. L’assainissement collectif est de la responsabilité des communes  
qui, au-delà de 2000 équivalents-habitants, doivent collecter et traiter les eaux usées.  
Elles doivent se préoccuper du devenir des eaux domestiques polluées sans oublier  
les eaux pluviales ainsi que les eaux industrielles se rejetant dans le réseau de collecte, 
et d’en assurer l’évacuation et le rejet dans le respect des exigences de la santé publique, 
de l’environnement et de la qualité de la vie. 

   Les études d’aptitude des sols à l’assainissement et le zonage d’assainissement  
sont des éléments essentiels pour le choix des techniques d’assainissement  
les plus appropriées pour chaque zone concernée. 

   Selon l’article L 2224-10 du code Général  des collectivités territoriales, les communes  
ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique : 
• Les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte  
des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation  
de l’ensemble des eaux collectées. 
• Les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues d’assurer  
le contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières  
de vidange et, à la demande des propriétaires, l’entretien et les travaux de réalisation  
et de réhabilitation des installations d’assainissement non collectif. 
•  Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. 
•� Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte,  
le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales  
et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique  
risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement.  

   Assainissement non collectif : l’assainissement autonome est un mode d’assainissement 
efficace, dont le choix est tout à fait justifié dans les zones d’habitat dispersé où la 
construction de longs réseaux de collecte apparaît comme une aberration technico-
économique. Son efficacité est cependant liée à la bonne mise en place des installations 
et à leur entretien régulier. C’est pourquoi la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a prévu la mise 
en place par les communes, de services publics de contrôle de ces dispositifs, qui devaient 
être mis en place au plus tard le 31/12/2005. Ce service de collecte doit être assuré par 
des professionnels de l’assainissement.

   La réalisation du zonage pluvial, tel qu’il est prévu dans l’article L.2224-10 du code 
général des collectivités territoriales, est important pour comprendre, anticiper et gérer 
les phénomènes de débordement. En outre, les eaux de ruissellement peuvent être 
polluées (lessivage des sols et des surfaces imperméabilisées...). Les eaux pluviales 
peuvent contenir des métaux lourds et des produits toxiques. En fonction des particularités 
locales, des mesures doivent être prises pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement 
des eaux pluviales et de ruissellement, et pour  limiter l’impact des pollutions sur les 
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destinations existent : les services préfectoraux compétents (DDE, DDAF, MISE*)  
ainsi que votre agence de l’eau vous conseilleront utilement sur ce point.

   Depuis la loi 2002, le stockage en décharge contrôlée n’est autorisée que pour  
les déchets ultimes. Les boues n’entrant pas dans cette catégorie, elles ne doivent  
donc plus emprunter cette filière. 

   L’incinération nécessite des investissements importants qui limitent son application  
aux stations d’épuration de grande taille. En revanche, des solutions de co-incinération 
avec les ordures ménagères peuvent être intéressantes en fonction des contrats locaux. 

   Les matières de curage (graviers, sables, matières organiques, détritus divers, graisses…) 
ne peuvent pas être recyclés en agriculture et doivent faire l’objet de traitements spécifi-
ques et appropriés : traitement et incinération des graisses, récupération des sables…

15. Economie de la ressource en eau (CG)

   La ressource en eau est précieuse et rare. Les communes peuvent l’économiser :  
par l’installation des robinets à arrêt automatique dans les établissements publics,  
par des systèmes d’arrosage contrôlé pour les espaces verts… Toute initiative  
en ce domaine est la bienvenue.

   L’afflux des populations saisonnières, couplé à des conditions locales et météorologiques, 
peut conduire à des situations de pénurie. Anticiper ces problèmes est une nécessité 
pour une commune soucieuse de ses administrés et de ses estivants.

16. Limitation des fuites d’eau (CG)

   L’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services 
publics d’eau potable et d’assainissement a mis en place un nouvel outil permettant 
d’évaluer la connaissance par la collectivité de ces réseaux d’eau : l’Indice de connais-
sance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable. Pour plus de renseignements 
nous vous encourageons à vous rapprocher de votre police de l’eau.

17. Information sur la qualité des zones conchylicoles,  
de pèche à pied récréative et des zones piscicoles (CG)

   Les écosystèmes du linéaire marin côtier, des plans d’eau et rivières sont des milieux 
riches et fragiles qu’il convient de préserver de toutes formes de pollution, d’autant plus 
s’ils sont le lieu d’activités humaines comme la baignade, la pêche de loisir, l’aquaculture…

   L’eau est à considérer non seulement comme ressource, mais également comme milieu 
hébergeant une faune et une flore diversifiées, et qui assure des régulations bénéfiques. 
Le suivi qualitatif des cours d’eau ou des zones conchylicoles est essentiel pour diagnostiquer 
les problèmes et trouver les solutions les plus adaptées.
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GESTION DES DECHETS 

18. Gestion des ordures ménagères conforme  
à la réglementation (CE)

   La coopération au sein d’une intercommunalité permet de réduire les coûts de la collecte 
et du traitement des déchets, et d’optimiser l’efficacité de ceux-ci. Par l’intermédiaire  
de ses délégations régionales, l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 
(ADEME) vous accompagnera dans la mise en œuvre d’un dispositif performant de gestion 
moderne des déchets sur l’ensemble de votre territoire. Ce système sera fondé sur une 
politique globale et rationnelle, multi-déchets, multi-filières et multi-partenariale.  
Les objectifs de valorisation de vos déchets en seront le témoignage.

   Le tonnage annuel induit une fréquence de collecte appropriée. De même, l’apport 
supplémentaire de déchets ménagers durant la saison estivale peut nécessiter une 
augmentation de cette fréquence, et même une modification provisoire des parcours  
des collectes.

   Les centres de stockage de classe II sont réservés aux déchets ultimes. En tant que 
stockages de longue durée, ils se doivent d’atteindre des objectifs de confinement  
et d’éco-compatibilité pour éviter une pollution par lessivage des sols et des nappes 
phréatiques. Quant aux centres de stockage de classe III, ils ne peuvent recevoir  
que des déchets inertes. Pour connaître tous les détails de la réglementation,  
n’hésitez pas à vous adresser à l’ADEME.

   Les traitements biologiques ne peuvent s’adresser qu’à la fraction organique fermentescible 
ou biodégradable des déchets. Pour produire un compost de qualité, ces traitements 
nécessitent en amont une véritable usine de tri des ordures ménagères brutes, afin  
de détourner l’ensemble des fractions non biodégradables.

   Le recours à l’incinération des déchets est justifié dès lors que la composante combustible 
est suffisante. Ce traitement devrait être le plus souvent accompagné d’une valorisation 
énergétique. De plus, pour pallier la nocivité des rejets atmosphériques, les équipements 
doivent satisfaire aux normes européennes en la matière. Si vous avez des questions 
précises ou des doutes concernant la réglementation, n’hésitez pas à contacter votre 
délégation régionale de l’ADEME.

   La valorisation des déchets ménagers doit toujours être recherchée. Il peut s’agir d’un 
réemploi (usage analogue à la fonction première de l’objet), d’une réutilisation (usage 
différent), d’un recyclage (réintroduction dans un cycle de production en remplacement 
d’une matière première), d’une régénération (procédé chimique ou physique qui rend  
au déchet ses propriétés de matière première), ou d’une valorisation énergétique 
(récupération de l’énergie générée par la combustion).
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19. Politique de résorption des décharges brutes (CE) 

   À l’instar de la réglementation en ce domaine, le territoire de la commune  
ne doit avoir ni décharges brutes, ni décharges sauvages pour être un site  
Pavillon Bleu. Dans le cas contraire, il est demandé à la commune de mettre en place  
un plan de résorption échéancé. Elle ne doit pas non plus utiliser la décharge brute  
d’une autre commune. La présence de ce type de décharge induit une pollution  
des sols et des eaux souterraines par les lixiviats. D’autre part, des dégagements  
de gaz nauséabonds et nocifs accompagnent cette pratique.

20. Initiative en matière de prévention à la source  
de la production des déchets ménagers (CG)

   Il est essentiel que la commune sensibilise ses résidents à une consommation responsable, 
prenant en compte des critères de volume, de quantité et de recyclabilité pour les emballages.

21. Politique de collecte sélective et recyclage des déchets (CE)

   Le développement d’une politique de collecte sélective ou de recyclage des déchets  
par la commune ou l’intercommunalité est impératif pour obtenir le label. Elle doit 
s’accompagner d’une politique de sensibilisation pour une réduction à la source  
de la quantité de déchets.

   L’apport volontaire exige de l’usager une participation active puisque celui-ci doit au 
préalable trier ses déchets puis les apporter aux points de regroupement. En conséquence, 
les performances des collectes sélectives en porte-à-porte apparaissent systématiquement 
plus élevées que celles par apport volontaire. Le succès des collectes sélectives provient 
essentiellement de la sensibilisation des populations au geste de tri et au compostage 
individuel dans les communes rurales. La société Eco-Emballages aide les collectivités  
à mettre en place des collectes sélectives, notamment par le biais d’une garantie de 
reprise des matériaux triés, dès lors que la qualité de leur tri répond à un cahier des charges.

   Étendre la collecte sélective à l’ensemble de la population et aux estivants est  
un plus pour le Pavillon Bleu. Elle doit s’accompagner d’une communication appropriée. 

22. Contrat avec un organisme agrée (CG)

   Signer un contrat avec une société comme Eco-Emballages part d’une volonté communale 
de répondre aux échéances de 2002. En effet, la loi du 13 juillet 1992 relative à l’élimination 
des déchets prévoit la valorisation de 75% de nos emballages ménagers. 
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31. Incitation des touristes à utiliser les moyens  
de locomotions « vert » (CE)

  �Pour réduire les nuisances dues à la circulation automobile, la commune doit encourager 
les touristes et les résidents à utiliser des moyens de locomotion moins polluants. Pour 
répondre aux impératifs du Pavillon Bleu, votre commune doit élaborer chaque année  
des campagnes de communication sur ce thème (faire connaître le réseau de pistes 
cyclables, les parcours et les horaires des transports en commun…).

  �Ce critère prend en compte toutes les actions permettant de 
• encourager l’utilisation des transports en commun (création de navettes,  
diffusion des itinéraires, arrêts et horaires des lignes, mise en œuvre de tarifs  
attractifs, voire de la gratuité...), 
• développer la pratique du vélo (création de pistes cyclables,  
de parkings à vélos, prêt ou location de vélos...), 
• développer les itinéraires piétons sécurisés, 
• gérer le trafic routier et de réduire ainsi la pollution atmosphérique.

  �Pour les communes ayant à gérer une forte circulation estivale, il est fortement  
recommandé que toutes les mesures soient prises pour convaincre les touristes  
de ne pas prendre leur voiture pour se rendre à la plage.

32. Sensibilisation pour une consommation responsable (CG)

  �Le jury du Pavillon Bleu estime que la protection de l’environnement passe  
par des choix au quotidien : 
• opter pour des ampoules basse-consommation, des robinets-poussoir, 
• privilégier les produits biologiques pour les espaces verts, 
• utiliser des produits recyclés…
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